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:\• 13ï~. - L01 sur /'i111position relr.tive lllU' valeurs locatil!es iles 
11wiso11s ou rases dans les ri/les, /)(iurgs mt c11111p11u11cs, cl 11111~ 

produits des fil'Opriétés ruralfs, lesquels 11e so11t point assujélis û 
l'i111p1it terrilorial (1 ). 

Port-au-l'rii;cc, le i j uillet 183:J. 

La Chambre des fleprésenlants tles Communes, 
Procécbnt en vertu clc 1':1l'ticle 57 <le hi Co11,lilulion, et après a\'Oir ,J,~

clarë l'urgence, 

A décrété la Loi suivante : 

CHAl'ITRE PREM!En . 

Bases de l' Imposition sur les valeurs locatives des maison~ ou cases 
des villes, bourgs on campagnes. 

Article 1 •r. L'imposition établie par la présente Loi, sur la rnleur 
locative des maisons on cases situées dans les \"illes ou bourgs de 
la Répuhlique, est fixée pour l'année 183f>, à deux gourdes et demie 
pour cent. 

Art. 2. Les maisons ou cases situées dans les campagnes, el 
qui ne dépendent pas d'établissement en étal d'exploitation, sont 
assnjéties à la même imposition. 

Art. 3. Toute maison ou case qui serait occupée par le proprié
taire, ne paiera que la moitié de la.taxe, c'est-à-dire, I G. 1/4 pour 
cent. 

Si la maison ou case n'est occupée qu'en partie par le pro
priétaire , la réduction n'aura lieu que sur la portion qu ' il 
occupe. 

(t) Voy. n° 1335. Loi du 22 juillet 1834, ~ur l'i111posit refotive etc. -
N• 1370. Loi clu 7 juillet 1835, Sil/' la regie des imposit. rlir. Ch. II art. 36 
et suiv. - N• 1406. Loi du 8 nov . 1836, ']ltt 11wi11tie11t pour l'a1111ée 1837. 
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Art. 4. Est réputée louée ou afferméo, Loule maison, case ou 
chambro qui sert tle logement à une personne intlt'.•pondanto du 
propriétaire, ou qui conliont no mobilier qui ne lui appartient pas. 

Art. 5. Los omplacoments ou masures situés dans los villes ou 
bourgs, qui sont clôturés et qui servent à recevoir des auimaux 
de voyageurs ou des matériaux et objets de commerce ou de spé
culation, sont également assujétis à l'imposition de 2 G. i/2 pour 
cent. 

CHAPITRE Il. 

Bases de l' Imposition sur les établissements ruraux dont les pro· 
duits 1ie sont assujétis 11i cl l' Impôt Territorial, ni au droit de 
Patente. 

Art G. Les établissements ruraux , de quelque nature qu'ils 
soient, qui ne seront spécialement assujétis ni à l'lmpùt Territorial 
ni au droit de patente qui protègo les différents genres d'industrie, 
paieront une imposition fixée, pour la même année, à 2 G. 1/2 pour 
cent de la valeur totale de leur produit annuel. 

Art. 7. Sont compris da11s les établissements mentionnés en 
l'article précédent, les sucreries aya11t un ou plusieurs moulins, 
ou usines senanl à la fabri1'.ation llu sirop ou llu sucre; les champs 
plantés en cannes, non dépcntlanls des sucreries; les coupes ile 
bois de chauffage ; les fuurs·:i-ehaux ; les fahri11ues de charbon, 
de poterie, de bri11uc3, carreaux ou tuiles ; les salines et jardins 
d'herbes, cJ03 el spécialement étahlis en coupes régulières el des· 
Linùes à 1'Hrc vc11d11es pour la nourri!ure des animaux des villes ou· 
bourgs. 

Art. 8. La présente Loi sera cxpé(liéc an Sônat, conformément à 
la Constitution. 

Donné en la Chambre <le> Commune~, au Port-au-Prince, le 17 Juin 
18:.l:i, an :32'" ùe !'Indépendance. 

Le /'l"éside11t de la Clu1111bre, Signé:' J. S. l\11LSCENT. 

Les Secrétaires, Signé: I'hanor Dm•1N et MENARD fils. 

Le Sénat ,]écrête l'aceeptation de la Loi s11r l'/111posili11n relative au:1: va· 
fours locatives des 111aiso11s on case.~ dans les ville.,, linur!JS 011 l'ltlnpa!JIH's, 
et mt.t pro<luits des propriétés 1·urnles, lesquels 11e so11t pui11t assujétis ,; 
l'lmpût 'l'erritorial; laquelle sera, 1lans les vingt·quatre hcm·cs, expédiée 
au Prési<leut d'Haïti, pour avoir son cxécutiou, suirnut le mode établi 
pm· la Constitution. 
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Donné à la i\laison Nationale, au Port-au-i'rincc, le (\ Juillet 183::i, 
an 32° tle l'ln<lépenclance. 

/,c l'ré~ideut du Sénfll, Signé: Pre. ANDnÉ. 

Les Secr1;taircs, Signô: J. B. Ih YATIU, BAZEi.AIS. 

AU 1'<Hl !Jll LA RÉl'Ull!.IQUE. 

Le P1ùidenl d'Haïti ordonne que la Loi ci-dessus tlu Coqi,; Lég-islatif, 
soit revèlue etc. 

Port-an-Prince~ le î .Juillet 1835, Gn :32'' de l'lndépcnclancc. 

Signé: Bonm. 

l'ar le Pr\,sitfont : 

Le Secràaire.1i11ùul, Siµ·né: B. bGl1'AC. 
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